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CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
ÉCOLES ROY ET JOLY 

ÉCOLE JOLY – Lundi, 8 mai 2023 
19 h– Local 08 

Procès-verbal 
 

Étaient présents(es) :  Parents d’élèves : Mme Jessie Bérubé   ☒    Mme Dominique Brière   ☒    Mme Valérie Jomphe   ☒ 

 M. Michel Pelletier  ☒    Mme Karina Seksaoui  ☐   Mme Cindy Simard  ☒ 
 

 Personnel école : Mme Véronique D’Amours  ☐    Mme Chantal Désilets  ☒    Mme Vicky Dumont  ☒ 

 M. Vincent Leroy  ☒      Mme Stéfanie Pelletier  ☒      Mme Marilyn Roy   ☒    
 
  

 Communauté : Gilles Goulet  ☐ 
 

Invités :   
 

Participait également :   Mme Chantal Dubé, directrice et Mme Audrey Lévesque Roy, directrice adjointe 
   

Secrétaire :  Mme Jessie Bérubé 
 

SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

1. Bienvenue, vérification du quorum et ouverture 

de la séance 

 

Mmes Chantal Dubé et Cindy Simard souhaitent la 

bienvenue à tous et après vérification du quorum, la 

réunion débute à 19 h. 

 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
 

 

 

 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Vicky Dumont 
 

QUE l’ordre du jour soit adopté avec une modification au 

point 4.6 qui servira à discuter de la consultation sur les 

secteurs de la nouvelle école du fait que les critères et 

objectifs ne sont pas encore disponibles. 

 

ADOPTÉE à l’unanimité 

R-CÉ 22-23-027 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

3. Procès-verbal de la réunion du 3 avril 2023 

3.1. Adoption 

 

 

 

 

 

 

3.2. Suivis 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Cyndi Simard 

 

QUE le procès-verbal de la réunion du 3 avril 2023 soit 

adopté tel que présenté. 

 

ADOPTÉE à l’unanimité 

 

Aucun suivi. 

R-CÉ 22-23-028 

4. Point de la direction 

4.1. Inscriptions scolaires et organisation 

scolaire 2023-2024 (état de la situation) 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.2. Règles de classement des élèves et passage 

d’un cycle à l’autre (information) 

 

 

Suite à la période d’inscription, voici le nombre d’élèves 

inscrits dans nos écoles : 203 élèves à l’école Roy et 285 à 

l’école Joly pour un total de 488 inscriptions. 

 

Cette année, en 2022-2023, nous avons 475 élèves. Voici 

la prévision des groupes pour la prochaine année scolaire : 

• 1 groupe 4-5 ans préscolaire 

• 3 groupes 5 ans préscolaire 

• 3 groupes de 1re année 

• 3 groupes de 2e année 

• 3 groupe 3e année à (dont 1 à Roy et 2 à Joly) 

• 3 groupes de 4e année 

• 3 groupes de 5e année 

• 3 groupes de 6e année 

• 1 groupe classe spéciale 

Nous recevons encore des inscriptions tardives, ces 

chiffres ne sont pas définitifs. 

 

 

 

Le document qui spécifie les règles de classement des 

élèves et le passage d’un cycle à l’autre est déposé sur le 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.3. Activités/sorties 2022-2023 (approbation) 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.4. Projet éducatif (consultation) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

site Internet de l’école. Mme Chantal Dubé fait un rappel 

de ces règles. 

De plus en plus d’études démontrent que le redoublement 

n’est plus une mesure efficace. Il y a d’autres options qui 

devraient être privilégiées avant. Chaque cas est analysé 

de manière rigoureuse et pris de façon individuelle. Pas de 

nouvelle en ce qui concerne la nouvelle classe de soutien 

émotif ouverte à l’école Roy. 

 

 

 

Mme Chantal présente les activités et sorties à venir. À la 

suite des campagnes de financement des écoles Roy et Joly, 

voici les montants amassés : 11 066,50 $ pour l’école Joly 

et 5 193,87 $ pour l’école Roy. 
 

IL EST PROPOSÉ Mme Vicky Dumont 

 

QUE les activités et sorties soient approuvées telles que 

présentées 

 

APPROUVÉE à l’unanimité 

 

 

Mme Chantal Dubé mentionne que le plan PEVR n’a pas 

été reçu, car nous attendons toujours le 3e objectif du 

MEES. 

 

Nous devons nous appuyer sur des données et notre 

réalité pour élaborer nos objectifs dans notre projet 

éducatif. Mme Audrey Lévesque Roy fait une présentation 

du tableau de bord des pourcentages des réussites par 

cycle. La présentation permet aux équipes écoles 

d’analyser les résultats et revoir les objectifs à travailler. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

R-CÉ 22-23-029 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

4.5. Lieu et déroulement de la dernière séance 

(orientation) 

 

 

 

 

 

4.6. Critères et objectifs de répartition 

budgétaire 2023-2024 (consultation)  

Consultation publique secteur nouvelle 

école 

 

 

 

Dans le prochain PEVR, il y aura comme objectif de mettre 

l’emphase sur le 1er cycle en littératie. 

 

Mme Chantal demande sur quoi nous devrions sonder les 

parents pour le prochain projet éducatif : quelles sont les 

valeurs de l’école (respect, sécurité, engagement). 

S’arrêter sur des éléments mesurables et tenir compte de 

la réalité de nos écoles. Mme Chantal enverra le 

questionnaire aux membres du CÉ afin que ceux-ci 

émettent des réflexions et commentaires pour le prochain 

projet école. 

 

 

 

La dernière séance du conseil d’établissement aura lieu le 
19 juin 2023 à 19 h et aura lieu à l’Hôtel Levesque. Il y aura 

un souper à cet endroit avant la rencontre à 17 h 30. Il 

reste un solde de 632 $ au budget du CÉ. 

 

 

 

Le mardi 16 mai, il y aura une invitation spéciale du CSS 

aux trois CÉ des écoles de Rivière-du-Loup, soit l’école La 

Croisée, l’École internationale Saint-François-Xavier et 

Roy-Joly. Une présentation aux membres des CÉ des 

nouveaux secteurs suite à la construction de la nouvelle 

école dans le Parc Cartier. 

5. Photographies scolaires 2023-2024 

(information) 

 

 

Comme l’an passé, ce sera M. Jean-François Lajoie qui 

prendra les photos scolaires pour la prochaine année. Les 

dates sont déjà réservées. Il sera à Roy le 25 septembre et 

à Joly le 26 septembre 2023. 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

 

6. Point du personnel des écoles Roy et Joly 

 

 

 

 

 

 

Pour l’école Roy :  

- Jour de la Terre souligné à l’école Roy 

- Retour des cubes énergie pour le mois de mai 2023 

- Visite à l’école de musique Alain-Caron 

 

Pour l’école Joly :  

- Spectacle des élèves des arts de la scène de l’école 

secondaire 

- Visite à l’école de musique Alain-Caron 

- Préparatif de fin d’année 

- Période très fébrile 

 

 

7. Point du service de garde 

7.1. Date d’ouverture en août 2023 (adoption et 

résolution) 

 

 

 

 

Mme Chantal Dubé mentionne que le personnel des 

services de garde sera en formation le vendredi 25 août. Il 

y aura une formation sur les commotions cérébrales. Il est 

donc proposé que la journée d’ouverture soit le lundi 28 

août 2023, une résolution est rédigée. 

 

IL EST PROPOSÉ par M. Michel Pelletier 

 

QUE la date d’ouverture du service de garde ait lieu le 28 

août 2023. 

 

ADOPTÉE à l’unanimité. 

 

Mme Marilyn Roy mentionne que la formation donnée par 

M. Robillard, retraité de l’Université de Sherbrooke, sur 

les liens d’attachement qui a été offerte par Teams à 

l’équipe le lundi 8 mai 2023 a été fort instructive. 

La période d’inscriptions sur Mozaïk est terminée, Mme 

Marilyn nous donnera les données lors de la prochaine 

 

 

 

 

 

 

R-CÉ 22-23-030 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

rencontre. Mme Chantale Dubé en profite pour remercier 

les équipes du service de garde des écoles Roy et Joly. 

 

8. Point de l’O.P.P. 

 

 

 

L’OPP souligne la présence de parents à deux reprises 

pendant le mois d’avril pour offrir des collations lors de la 

récréation en après-midi. 

Il y a aussi distribution de collations offerte pour le mois 

de mai à l’école Joly. La journée crème glacée sera 

renouvelée encore cette année vers la fin de l’année 

scolaire. 

 

 

9. Point du représentant au comité de parents 

 

 

 

Pas de nouveau point, les points ont été soulevés au cours 

de la rencontre. 

 

10. Point du représentant de la communauté 

 

Monsieur Gilles Goulet est absent. 
 

11. Rapport du trésorier 

 

Il reste un solde de 632 $. 
 

12. Période de questions de l’assemblée 

 

Aucune question. 
 

13. Autres points 

13.1. Campagne de financement école Joly 

 
 

 

Résultats approximatifs pour la campagne de financement 

à l’école Joly :  
- 3e année : 16 % 

- 4e année : 32 % 

- 5e année : 28 % 

- 6e année : 26 % 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

14. Date de la prochaine rencontre : 19 juin 2023 

 

 

La prochaine rencontre aura lieu le 19 juin 2023. 
 

15. Levée de l’assemblée 

 

 

 

 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Dominique Brière 

 

QUE l’assemblée soit levée à 20 h 47 

 

ADOPTÉE à l’unanimité 

 

R-CÉ 22-23-031 

 
 
 
 
 
 
   

Cindy Simard, présidente  Chantal Dubé, directrice 
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